
ANNEXE

ARTICLE XX DU STATUT

DE L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Statut:

(1) Par «produit fissile spécial», Il faut entendre le plutonium 239; l'uranium
233, l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233; tout produit contenant

un ou plusieurs des isotopes ci-dessus; et tels autres produits fissiles

que le Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre. Toutefois,

l'expression «produit fissile spécial» ne s'applique pas aux matières
brutes.

(2) Par «uranium enrlchi an uranium 235 ou 233», il faut entendre

l'uranium contenant soit de l'uranium 235, soit de l'uranium 233, soit

ces deux Isotopes en quantité telle que le rapport entre la somme de

ces deux isotopes et l'isotope 238 soit supérieur au rapport entre

l'isotope 235 et l'isotope 238 dans l'uranium naturel.

(3) Par «matière brute», il faut entendre l'uranium contenant le mélange

d'isotopes qui se trouve dans la nature; l'uranium dont la teneur ean

est inférieure à la normale; le thorium; toutes les matières mentionnées

ci-dessus sous forme de métal, d'alliage, de composés chimiques ou de

concentrés; toute autre matière contenant une ou plusieurs des

matières mentionnées ci-dessus à des concentrations que le Conseil des

gouverneurs fixera de temps à autre; et telles autres matières que le

Conseil des gouverneurs désignera de temps à autre.


